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1825 3. Aussitôt que les plénipotent.iaires de la Colom-
bie, du Pérou, du Me:x:iq1,1e, de Gnatimala ou seule
ment de trois de ces républiqnf's, seront réunis, ils 
seront autori!'és à fixer le jour de l'mstallatiou de 
ra.ssem blée générale. 

4. L'assemblée g~nérale de~ état~ coufédér~s sera 
libre de choi!'lir, sur l'Isthme dt- Panuma, l'euùrni! 
q,n'!J juger~ le plus convenable par sa satuhnté, pour 
tRmr seE ~eances. 

5. , A p.rès ].'ouverture des coufé~rences pré.pa ra toi re~, 
les plempotenha1re~ de la Colombte et du P~rou ne 
s'absenteront sous ~ucun prétexte de l'isthme de' Pa
nama, jusq~ 'à la. fin de la sesaioo du congrès des 
états confédérés. 

. Je cro1s que ces propositions -çous prouveTont le 
vif intérêt que prend la république de (.;olombiP. à 
voir :réaliser Jans notre bel hémisphère les "rands 
desseins de la providence diviue, que je pri: avec 
ferveur d~ vous couserver dans sa sainte et digue' 
garde. -

Donné, signé et contr~signé par le secrétaire d'état 
an rléparterueut d('S affaire~ étrangères, dan~ la. ville 
de Bogota, le 6 Février 1825, 15e année de l'indé
pendanc~ de Il Colombie. 

Francisco de Paula de Santander. 

155. 

1}aite de paix entre le Pori1l{}al et le 
Bre.r;il, st.!J?le à R ,io ,/ ar;eiro le 29 An1ît 

1825. 

!The Timr.,. 1825. November 3. No. 12, 801. Le 
Monitrur unit·ersel 1825. ~u. 311 et 337. Le Jout

nal de Ft·ancf'cn·t 1825. 10 Nov. No. 313.) 

.Au n6m de la très sainte ~;t indivisible Trinité. 

S. M. T. F . ayant tonjours présent à son ame royale 
le desir de rétablir )a paix, 1 'amitié et la bonne in· 
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telligence en.tre dt'nx nations qne le8 JienR les plus 1 ~ 2 5 
sacrés devrment r nir dans une alli-ance perpétuelle; 
afin d'accomplir ce but si dér-irable, d'u.ugou:mtP.r ln 
prospérité ~ét~érale , et d'assurer l'exil"tenée politique 
et les destt~e:s f nt ur;~ du l:ortn~al aussi bien (jllH 

celles du Brestl, et destrant ecarter tout obstade· oui 
pourroit empêcher la dite alliance entre leR cieux éutt!:', 
rec?~noit par son diplôme du 15 Mai 1825, q ut; le 
Bre:Hl porte le nom d'empire indépendant et fïépare 
du royaume de Portugal et d'Algarve et sou trè:l· 

. , fil 0 l) d - ' atme s on e ro, comme Empereur cédant d 
transférant de sa pleine volonté la sou~erainété fin 
susdit e'inpire v, son fils et à ses successeurs lPgiti
meg, se reservant seulement le · niême titre. Et ces 
deux angnstes souverains agréa·nt la méJiation de S . 
M. B. pour arrangt>r tontes lès difficultés p.·élhniï'ai· 
res relativemènt à la séparation de:~ deux états. ont 
.nommé pour leurs plénipotentiaires: 

S. M. J. Luiz Jose de Carvalho e .Mt:llo, le haron 
de Santo Amaro, etc., et l..,rancisco Villela Bar
bosa etc. 

S. M. T. F. ::;ir Charles Stuart etc. Les pouvoirs 
ayant été présentés et échangés, ils so11t cotlvenns 
conformément aux principes po.:;é:; dans Je préamhult~ 
que le traité actuel sera fait: 

Art. 1. S. 1\1. 'frès .Fidèle reconnoi't que le lhé
sil tient le ran~ d'un eru pire inrlépt>ndaut et ~ep<t n! 
des royaumes de Portngal et d'Alg:n ve. Elle rcc<lll
noit son trè-,- bit>n- aimé fils Don ·Pédro cGmme Em
pereur, c~dant et tran-;féraut. de pleine volont.é la 
souveraineté . du dit empire à sou dit fils et à ses suc
cesseurs légitinws; S. M. 'fl'ès Fidèle , ne s'eu rt.>
servant à elle-même qne le titre. 

Art. Il. S. ~I. impériale comme témoignage dA 
re~pP,ct et cl'afft>ction pmu son augn~te père et seigneur 
Dou Jean VI, consent qne S. :\1. Très Fidèle prenne 
dans sa propr~ personne lP titre d'Empereur. 

~rt. III S. M. imp,;r.iale ~romet de ne pas 
agreer les offres que pourrùtent fane d'autres colonie~ 
portugaises de se réunir au présil. 

Art. IV. Oort>navant il y aura paix et alliance 
et parfaite amitié entre l'~mpire du Brésil et les 
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1825 royaume;; de Portugal et a· Algarve et il y aura oubii 
tot.al de toutes les discns~ion8 qoi ont existé entre 
les deux nation~. 

Art.. V. Le~ 8ujets tles deux lli\tions bt•ésiliens 
et port.ugais seront traités, tian~ le~ états l'l'Rpectifs 
comme ecu~. tlt>s nations ies pins favoriséP.s At les plus 
amies; d lenl's droits ct biens seront proiéJ!~S reli
gieusement. li <· -Rt toujours hien entendu que les pro
priétaire~ de hien -fonds seront mllintenu8 dans la 
pos:.oc~ssion paisible de leurs biens. 

Art. VJ. Tous biens. soit immeubles on meubles 
contlsqnés on lS~questrés' et i:l.J•partenant aux sujets 
des deux souverains du Rrésil et du Portugal, seront 
restitués anx propriétaires avec leurs arrerages, après 
avoir déduit les dépenses de l'administration~ on les 
propriétaires seront an tt ~meut indemnisés d'a.près les 
regles posées dans le Sème article. 

Art. VII. Tous les navires et cargaison~ captu
rés, appartenant aux sujets deadits souverains, seront 
dt:~ la même manière rest.itnés ou leurs propriétaires 
indemnisés. 

Art. VIII. Une commi~sion nommée par les 
deux gouvernemens, composée d'un nombre égal de 
Brédiliens et de Portugais, et établie lorsque les gon
veruemens resppctifs le jugeront le plus convenable, 
~era chargée d'examiner les affaires, dont traitent les 
art. 6 et 7, mais il est toujours entendu que les 
réclamations cloivent. être faites dans l'espace d'nu an 
après la formation de la commission, et que dans le 
cas d'nne ùiv~rsité d'opinion et d'une égalité de voix, 
le r~pré~entant du souverain médiateur en décidera; 
l~s gouvP-rn~men~:~ Rtatueront ~~Ir leR fonds qui servi
ront il payer lee indomuit€s rédamées. 

Art. IX . Tontes créances publiques entre les dP.n~ 
gonverne~onent !olerout reciproquement reçues et déci
nées, soit par voie de restitution de l'objet réclamé, 
ou moyennant une indemuité pour la valeur entière: 
afin d'a.inster ce8 réclamations lt!s d~ux hautes parties 
cont.ructanteg <'011 viendront de faire une convention 
directe et, spéciale. 

Art. X. .Uorénavant les rl'lations civiles des na
tions brésili~nne et portugaise seront rétablies en 
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payant réciproquement snr tonte msrchandisP 15 pour 1825 
cent, comme droit provisoire de consommation. Les 
droits de réexportation et ceux snr ]e transfert de la 
cargaison d'nn navire à un autre restèront toujours 
comme ils étaient la séparation. 

Art. Xl. L'échan~a réciproque des rat-ifications 
du présent traité sera faite dans la ville de Lisbonne, 
dans l'espace de cinq mois ou rle moins s'il est pos
sible, en comptant de la date de la signature elu traité 
actuel. En témoignage de quoi, nous soul'lsign~s plé
nipotentiaires de S. l\I. Impériale et de S. 1\t. Très 
Fidèle, munis de nos pleins- pouvoirs respectifs, 
signons le présent traité et y apposons le sceau de 
nos armes. 

Fait dans la ville de Rio Janeiro le 29 Aoftt 1825. 

Signé8: Charles Stuart, Louis Jose de Carvalho 

e Mello, le baron de Santo Anzaro, 
Francisco VUlela Barbosa. 

Et rn 'ayant été présenté le traité ci • dessns après 
l'avoir ln et examiné, je l'ai ratifié dans toutes ses 
clauses et parties. 

Au palais de .Mafra le 15 Novembre 1825. 

Signés: L'~mpereur et Roi. 

156. 

Convention, entre le Po1·tugal et le Bresil, 
signée à Rio Janéro le 29 Août 1825. 

(Journcil de Francfort 1826. 20 Nov. No. 323.) 

In t'le name of t'lac hnly and indivisible Trinity! 

Ha'ring eetahlished in art. 9 of the treaty of pcace 
a.nd allianee, signed at the present date between Por
tugal and Brazil , tbat the public daims of hoth go-

Ddd 
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